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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 23 juillet 2020 

 
Présents : Mmes : BECHTOLD Chantal, DECK Marie Anne, KREUTZBERGER Marie 

MM : FRITZ André, WEIGEL Éric, ERHARD Antoine, ZERMANN Cédric, HEINTZ Vincent,  

 

Absents excusés : HUFSCHMIDT Sandrine, ENGELHARD Jean-Michel, HERBEIN Alain, KREUTZBERGER Luc, CIVIDINO Daniel, MITTENBUHLER 

Damien, VOLTZ Nicolas. 

 

 

ACHAT DES PARCELLES 7/124 ET 337/124 SECTION 37 À LA SCI DU MOULIN 

Suite à la proposition de la commune de racheter des parcelles situées dans la ZA KISWEG à la société SCI DU MOU-

LIN, le Conseil Municipal, apr¯s discussion et d®lib®ration, d®cide ¨ lõunanimit® dõacheter au prix propos® de 11 200ú 
les parcelles 4/124 et 337/124 Section 37 dõune contenance respective de 1,78 ares et de 5,74 ares. Le Conseil Mu-

nicipal autorise le Maire ¨ signer lõacte de vente et toutes les pi¯ces sõaff®rant ¨ ce dossier. 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE  

 

APPROBATION DU CONTRAT DE MISE À DISPOSITION ANTICIPÉE DE TERRAINS FORESTIERS COMMUNAUX 

La commune de NIEDERLAUTERBACH met ¨ disposition du SERVICE DEPARTEMENTAL DE LõEAU ET DE LõASSAINISSE-

MENT DU BAS-RHIN (SDEA) ¨ compter du 01/08/2020 un terrain dõune superficie totale de 1 ha 00a 00 ca sis sur la 

parcelle cadastrale suivante :   

SERVICE D£PARTEMENTAL DE LõEAU ET DE LõASSAINISSEMENT DU BAS-RHIN, (SDEA)  

 

 

Le terrain est mis ¨ la disposition du SDEA afin de lui permettre de commencer les travaux et notamment dõexploiter 

les bois dans lõattente du transfert de propri®t® du terrain de la commune au b®n®ficiaire. Il est convenu de mani¯re 

expresse que la commune reste propri®taire des bois et quõapr¯s leur exploitation, elle se charge de les vendre. Les 

recettes ainsi dégagées par la vente des bois coupés sont encaissées par la commune. Les limites du terrain mis à 

disposition sont identifiées matériellement par un piquetage sur le terrain. 

 

DURÉE 

Le pr®sent acte est consenti pour la dur®e de la proc®dure dõacquisition du terrain par le SDEA (inscription au 

livre foncier). 

 

INDEMNITÉS 

Le bénéficiaire versera au propriétaire à titre de dédommagement une indemnité forfaitaire unique de 250 

(deux cent cinquante) ϵ TTC à la date de signature du présent contrat. 

 

CLAUSES PARTICULIÈRES 

Avant toute prise effective de possession du terrain par le bénéficiaire, il est procédé à un état des lieux contra-

dictoire. Le bénéficiaire déclare avoir pris connaissance des lieux et les connaître parfaitement. Il reconnaît de 

convention expresse qu'en en prenant possession il affirme les prendre en l'état, sans pouvoir élever ultérieure-

ment une quelconque protestation ou réclamation pour quelques motifs que ce soit se rapportant à la nature du 

sol, du sous-sol, des peuplements forestiers, de l'environnement etc. Pendant toute la durée du présent contrat, 

le b®n®ficiaire pourra, sous r®serve des d®marches administratives ¨ son initiative et de lõobtention ¨ sa de-

mande des autorisations nécessaires, effectuer tous travaux, déboisements, créer des accès, chemins et cons-

tructions li®es au projet de STEP sur lõemprise du terrain d®sign® ¨ lõarticle 1. Ces travaux seront conduits con-

formément à la législation et à la réglementation en vigueur.  

 

RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES 

Le b®n®ficiaire est r®put® °tre le gardien, au sens de lõarticle 1242 du Code civil, des emprises mises ¨ disposi-

tion en application des présentes. 

En cas de sinistre imputable aux travaux engag®s par le b®n®ficiaire, il sõengage ¨ assurer la prise en charge des 

r®parations.  Le b®n®ficiaire est tenu de sõassurer en cons®quence. Toutes les stipulations du pr®sent acte ont 

été convenues et arrêtées par les parties contractantes qui affirment en avoir eu lecture. 

Le Conseil Municipal, après discussion et délibération, ; 

 

 

Ban communal Section Parcelle Surface totale Surface concernée 

NIEDERLAUTERBACH 34 59 16 ha 09 a 86 ca 00 ha 81a 75 ca 
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 - approuve ce projet de contrat, 

- autorise le Maire ¨ signer le contrat d®finitif ainsi que toutes les pi¯ces sõaffairant ¨ ce dossier. 

La totalité de la présente délibération est consultable en mairie ou sur le site internet. 
 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE  

 

RATTRAPAGE DES SUBVENTIONS ë LõASSOCIATION SPORTIVE ET SOCIOCULTURELLE DE Lõ£COLE £L£MENTAIRE ET ë 

LA COOPERATIVE SCOLAIRE DE Lõ£COLE MATERNELLE 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que plusieurs subventions accord®es nõont pas ®t® vers®es en 2019. 

Le Conseil Municipal après concertation et délibération souhaite rattraper les délibérations suivantes : 

N°2019 -21 : Le Conseil Municipal d®cide dõallouer une subvention de 195,00ú ¨ lõAssociation Sportive et Socio-

culturelle de lõ®cole ®l®mentaire et de 130,00ú ¨ la Coop®rative Scolaire de lõ®cole maternelle pour leurs sor-
ties culturelles 2018/2019 à hauteur de 6,50ú par enfant. 

N°2019 -48 : Le Conseil Municipal d®cide dõallouer une subvention de 1 023,00ú ¨ lõAssociation Sportive et Socio-

culturelle de lõ®cole ®l®mentaire et de 825,00ú ¨ la Coop®rative Scolaire de lõ®cole maternelle pour le projet 

« cirque » à hauteur de 33ú par enfants. 

Cette délibération annule et remplace les délibérations N°2019-21 et N°2019 -48 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

DIVERS 

REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE LõEXPERTISE ET DE LõENGAGEMENT 

PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 

Le Maire informe le Conseil Municipal,  

Le nouveau r®gime indemnitaire tenant compte des fonctions, des suj®tions, de lõexpertise et de lõengagement profes-

sionnel (RIFSEEP) mis en place pour la Fonction Publique de lõEtat est transposable ¨ la Fonction Publique Territoriale. 

Il se compose de deux parts :  

une indemnit® li®e aux fonctions, aux suj®tions et ¨ lõexpertise (IFSE) ;  et un complément indemnitaire annuel (CIA) 

tenant compte de lõengagement professionnel et de la mani¯re de servir bas® sur lõentretien professionnel.  

Le RIFSEEP se substitue ¨ lõensemble des primes ou indemnit®s vers®es ant®rieurement, hormis celles explicitement 

cumulables. Il pourra °tre vers® aux fonctionnaires stagiaires et titulaires des cadres dõemplois suivants : Attachés, 

Rédacteurs, Adjoints administratifs,  ATSEM, Adjoints techniques territoriaux.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

DECIDE 

- Dõinstaurer lõIFSE dans les conditions indiqu®es ci-dessus ; 

- Dõautoriser lõautorit® territoriale ¨ fixer par arr°t® individuel le montant per­u par chaque agent au titre des deux parts  

de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus. 

- Dõautoriser lõautorit® territoriale ¨ moduler les primes au vu de lõabsent®isme, selon les modalit®s pr®vues ci-dessus. 

- De pr®voir et dõinscrire au budget les cr®dits n®cessaires au paiement de cette prime. 

 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 24/07/2020. 

La totalité de la délibération est consultable en mairie ou sur le site internet 
 

 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

DIVERSES INFORMATIONS 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal quõil a, par d®l®gation, renonc® au droit de pr®emption quant à la déclaration 

dõintention dõali®ner un bien soumis au droit de pr®emption urbain de :  

 

SCI DU MOULIN, ZA Kiesweg, cadastré section 37 parcelles 1/124 et 2/124 pour une superficie totale du bien de 00 

ha 40 a 00 ca. 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que, par arr°t® pr®fectoral du 29 juin 2020, le Syndicat des Eaux et de lõAssai-

nissement (SDEA) dõAlsaceð Moselle est autorisé à réaliser les travaux nécessaires à la construction de la Station de 

Traitement des Eaux Usées  (STEU) de Niederlauterbach.  
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POUBELLE BRUNE  

1, 8, 15, 22 et 29 septembre 

6, 13, 20, 27 octobre 

Voir  calendrier 

POUBELLE BLEUE 

2, 16 et 30 septembre 

14 et 28 octobre 

Voir  calendrier 

RELEVE DES COMPTEURS D'EAU 
 

La rel¯ve annuelle des compteurs dôeau d®marrera en septembre. 
 

Nous remercions les usagers de s'assurer de la bonne accessibilit® du compteur, de veiller ¨ la 
propret® des installations, notamment des coffrets et regards de comptage et dô°tre sp®cialement vigilants quant ¨ la 
garde de leur chien (panneaux signal®tiques, sonnettes en ®tat de marche). 

!! Les compteurs ®quip®s dôun module radio seront relev®s ¨ distance depuis la rue !! 
 

Pour toutes les questions concernant lôeau potable, les abonn®s sont invit®s ¨ prendre contact avec nos services au: 
nÁ26, rue du Gal. Mittelhauser, ¨ Lauterbourg, t®l®phone: 03.88.94.80.67 : toute la semaine ou lors de la perma-
nence du technicien, les lundis de 17h ¨ 19h.  

Ramassage de vieux papiers 
 

La prochaine collecte aura lieu le week-end du 2 au lundi 5 octobre 2020 et sera organis®e comme la 
pr®c®dente (collecte devant la porte pour les personnes ¨ mobilit® r®duite, benne dans la rue des 
champs derri¯re l'ancienne Coop pour les autres).  
 

! Pri¯re de ne pas encombrer ou bloquer l'acc¯s ¨ la benne avec les papiers et de mettre les papiers ¨ l'int®-
rieur ! 

Beaucoup de lettres nôarrivent jamais ¨ destination, h®las, car le nom affich® sur la bo´te aux lettres ne correspond pas ¨ celui 
not® sur le courrier. 

Afin de faciliter la t©che de nos facteurs, et afin de vous permettre dôobtenir votre courrier sans difficult®, veillez ¨ ce que : 

 
Le nom ET le(s) pr®nom(s) soient affich® sur votre bo´te aux lettres 

VENTE DE BOIS   -   LOTS DE BOIS DE CHAUFFAGE POUR LES PARTICULIERS  

 

17 lots de grumes à 40ú * le m3 TTC  

2 lots de fonds de coupes à 30ú *le lot TTC  

Veuillez vous rendre en Mairie pour plus dõinformations. 

* les tarifs sont indicatifs, les tarifs définitifs seront votés lors du Conseil Municipal du 

8 septembre  

 

APPARTEMENT A LOUER  -  PLUS DE RENSEIGNEMENTS EN MAIRIE 

50m² 

Au 1er étage du Presbytère  
 

2 pièces dont cuisine, dégagement, salle de bain et WC avec cave et grenier en parties communes 
 

Libre à compter du 01/10/2020  
 

Loyer mensuel : 425ú 

Avance mensuelle sur charges : 14ú  

Chauffage individuel par panneaux infrarouges. 
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FRANZñSISCHKURS IN SELTZ  

 

¶ Franzđsichkurse in Kleingrupppen in Seltz 

¶ Abendkurse von 18:00 bis 20:00 (2 Stunden) 

¶ 50 Studen 

¶ Infoabend : 

 

Dienstag den 15. September 2020 um 18:00 

Im Collăge Charles de Gaule 

3, Rue du GĄnĄral de Gaulle in SELTZ 

 

Anmeldung bei : 

Herr ECKART³GRETA Nord-Alsace in Haguenau 

( 03 88 06 16 64  :  guillaume.eckart@greta-nord-
alsace.com 

 

 

COURS DE FRANCAIS A SELTZ 

 

¶ Cours de franĂais en petit groupe û Seltz 

¶ Cours du soir de 18H û 20H (2 heures) 

¶ 50 heures 

¶ SoirĄe d®information  : 

 

Mardi le 15 septembre 2020 û 18H au Collăge Charles de 
Gaulle  

3, Rue du GĄnĄral de Gaulle û SELTZ 

 

Contact pour inscription  

Monsieur ECKART³GRETA Nord-Alsace û Haguenau 

( 03 88 06 16 64  :  guillaume.eckart@greta-nord-
alsace.com 

 

 

A / IN NIEDERLAUTERBACH 
Ein Sprachkurs wird in der Grundschule am 5. Oktober um 19 Uhr beginnen, beson-

ders für die deutschen Mitbürger die die französische Sprache lernen möchten.  

Herzlich wilkommen.   

Bei Fragen :  ( Tel.  0686421936    
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 PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE 
 

La Mairie de NIEDERLAUTERBACH vous informe : 

 

Afin de limiter les risques d'une reprise de l'épidémie, le port du masque grand pu-

blic est rendu obligatoire dans tous les lieux clos, en complément des gestes bar-

rières, depuis le 20 juillet (pour toute personne de 11 ans et plus). 

 

Nous vous demandons donc, pour votre sécurité et la nôtre, de vous présenter aux horaires 

habituels de permanence avec un masque. 

 

RESPECT DES HORAIRES DE LA MAIRIE 
 

La Mairie et lõAgence Postale de Niederlauterbach mettent ¨ disposition leurs services aux horaires de permanences indi-

qu®es sur la derni¯re page de ce bulletin. Nous rappelons donc quõaucun agent nõest oblig® dõouvrir la porte en dehors de 

ces horaires. [  Hors permanence, nous sommes joignables par téléphone ou par mail pour répondre à toutes vos de-

mandes auxquelles nous prêterons toute notre attention et que nous traiterons dans les plus brefs délais. 

Où jeter les masques et les mouchoirs usagés ?  

Les mouchoirs et les masques usagés peuvent être vecteurs de la maladie Covid19. 

En les jetant dans votre bac dõordures m®nag¯res et en sacs ferm®s, vous participez ¨ lõeffort collectif 

pour diminuer la propagation du virus. Nous vous rappelons ®galement quõil est essentiel de continuer ¨ effectuer les 

gestes barri¯res et respecter les distances de s®curit® car ce nõest quõensemble que nous passerons au travers de cette 

crise sanitaire ! 

Le SMICTOM Nord Alsace vous en remercie et vous soutient durant ces temps difficiles. 

 

La Commune NIEDERLAUTERBACH vous invite à suivre ces instructions pour les raisons citées ci-dessus, mais 

aussi pour pr®server lõenvironnement ainsi que notre belle municipalit®, qui ne se veut pas °tre souill®e par 

des masques usagés abandonnés en pleine nature.  

PENSEZ AU PLAN CANICULE ET AU PLAN GRAND FROID 

Au mois dõao¾t, le Bas-Rhin a ®t® victime dõune vague de chaleur. Ce terme d®signe une p®riode au cours de laquelle les 

températures peuvent entraîner un risque sanitaire au sein de la population.  

En ces périodes, des registres communaux permettent le repérage des personnes âgées, handicapées, victimes de mala-

die respiratoire ou mentale, ou isolées à domicile. Pour figurer dans ces registres, vous pouvez venir vous inscrire à la 

Mairie. L'inscription est vivement conseillée. 

Il s'agit de recenser, parmi les habitants de la commune, les personnes les plus fragiles afin de mettre en ïuvre un dispo-

sitif d'aide et d'intervention. 

En cas d'alerte canicule ou de grand froid, ces personnes seront régulièrement contactées par un membre du Conseil 

Municipal. 

Nous encourageons également la solidarité de proximité (dans la famille, entre voisins..) Soyons tous vigilants ! 
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La municipalit® a le regret de vous annoncer que la kermesse 2020 nõaura 

pas lieu. 
 

Une d®gradation de la situation sanitaire accentu®e ces derniers jours, ainsi quõune baisse de vigilance sur le 

respect des distanciations physiques ont mené la Préfecture à devoir durcir les règles sanitaires dans le Bas-

Rhin. 

Le port du masque devient obligatoire dans tout rassemblement extérieur de plus de dix personnes, mesure 

imposée par arrêté préfectoral du 4 août. 

Malgr® le d®vouement et lõinvestissement du Maire, des Adjoints et des Conseillers Municipaux il est impos-

sible de faire respecter le port du masque ainsi que les gestes barrières pendant la kermesse. 

Pour votre sécurité et la nôtre, et après discussion avec les forains, en toute âme et conscience, nous avons 

donc pris la d®cision dõannuler la kermesse cette ann®e. 

 

Nous comptons sur vous et sur votre compréhension.  

NOUVELLE PROCEDURE POUR LES NIDS DõHYMENOPTERES  
 
À compter du lundi 24 août 2020, un formulaire sera mis en ligne sur le site www.sdis67.com pour 

les demandes de destruction de nids dõhym®nopt¯res. 

 

Lorsquõun requ®rant composera le 18, lõop®rateur du CTA lui rappellera que ce type dõop®ration ne 

rel¯ve pas de nos missions et lõinvitera ¨ prendre contact avec une entreprise sp®cialis®e dans le traite-

ment de nids dõhym®nopt¯res 

 

ë d®faut, lõop®rateur du CTA invitera lõappelant ¨ renseigner le formulaire de demande de prestation dis-

ponible sur le site internet du SDIS 67, sur lequel figure les conditions de facturation. Plus aucun traitement ne se fera directe-

ment par téléphone (sauf cas très exceptionnels). 

  

Les formulaires seront imprimés automatiquement au CTA et une opération « NDG/FRELONS A TRAITEMENT DIFFERE » sera 

diffusée dans le CIS concerné, sans changement par rapport à la procédure habituelle. Plus aucune prestation ne sera réalisée 

en traitement immédiat (sauf cas très exceptionnels). 

 

La mise en ïuvre de ce formulaire en ligne a pour  objectif de lib®rer les lignes du 18 au profit des appels dõur-

gence uniquement. 

NOEL 2020 
Pour assurer la décoration de Noël du village, la mairie viendra gracieusement (dans la 

mesure de ses capacit®s), vous d®barrasser de sapins, houxé.  devenus encombrants. 

Pour cela prenez contact avec la mairie afin dõy laisser vos coordonn®es. 

 

Vergers  
Continuité du programme de sauvegarde des vergers de la Communauté de Com-

munes de la Plaine du Rhin 

Comme chaque ann®e, lõop®ration est reconduite aussi en 2020. 

Pour toute commande dõarbres fruitiers (tige ou 1/2 tige), la ComCom participe ¨ hauteur des 2/3 du 

prix de lõarbre. 

Pour ceux qui seraient intéressés signalez vous en mairie, afin que nous puissions vous faire suivre le 

catalogue à paraître prochainement. 

https://www.sdis67.com/fr
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DISTRIBUTION DE SAUCISSES POUR LA FIN DE LõANNEE SCOLAIRE 

 

 

Le Conseil Municipal voulait éviter de pénaliser les 

enfants suite ¨ lõannulation des festivit®s du 14 juil-

let. Il a été décidé de procéder à la traditionnelle dis-

tribution des Weck und Woascht, le dernier jour 

dõ®cole de lõann®e scolaire 2019/2020. 

Les enfants petits et grands, de lõ®cole 

maternelle et élémentaire, ont accueilli 

avec le sourire aux lèvres ce petit pré-

sent. 

Il en fut de même pour les maîtresses. 

Nous remercions au passage la bouche-

rie Schimpf et la boulangerie Sonntag qui 

ont participé à cette opération. 

Nous tenons à remercier chaleureusement 

Mme Nelly Meichel pour ses nombreuses 

ann®es dõinvestissement aupr¯s des en-

fants de la commune, et nous souhaitons 

la bienvenue à Mme Anne-Laure Trévian. 

Elle aura en charge les CP-CE1-CE2 le lun-

di et le mardi ainsi que les CE2-CM1-CM2 

le vendredi. 
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R®paration du pr®au de lõ®cole maternelle 

 Le pr®au de lõ®cole maternelle avait besoin dõun 

petit rafraichissementé. 

 Les employés communaux, aidés par quelques 

membres du Conseil Municipal se sont attelés à cette 

t©cheé 

 Il a fallu commencer par un ponçage de la struc-

ture et le retrait des lames de bois qui fermaient lõabri... 

 Puis, après la coupe des nouvelles planches, de 

plusieurs couches de peintureé 

  

 Celles-ci ont été fixées pour refermer le préau et 

en permettre une utilisation en toute sécurité. 

 

Attention, si votre enfant pr®sente des sympt¹mes grippaux (TÁ ¨ partir de 38ÁC, perte de lõodorat / 

du go¾t....) il ne doit pas venir ¨ lõ®cole. Appelez votre m®decin traitant. 

 

Veillez également à observer les gestes barrières dont la distanciation physique de 1 m, notamment 

aux heures dõentr®e et sortie. 

Par ailleurs toutes personnes de plus de 11 ans doit porter le masque si elle était invitée à franchir la 

barri¯re pour entr®e ¨ lõ®cole. 

 

Horaires 

Matin     8h00 à 11h30 

Après-midi   13h30 à 16h00  

 

Pour lõ®cole ®l®mentaire, lõaccueil commence 10 minutes avant. 

Pour la maternelle lõaccueil se fait de 7h50 jusquõ¨ 8h05. 

La rentrée dans nos écoles 

Nous remercions toutes les personnes qui ont 

travaill® afin que lõ®cole maternelle b®n®ficie 

dõun pr®au s®curitaire pour les enfants.  

 

Nous vous invitons ¨ venir y jeter un coup dõïil! 
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Paroisse catholique Sainte Marguerite 

Ce vendredi 14 ao¾t, en soir®e, sõest d®roul®e 

pour la 4ème année consécutive, la proces-

sion en lõhonneur de Marie. Celle-ci a débuté 

au calvaire ¨ lõentr®e du village, c¹t® 

Scheibenhard, puis a emprunté le chemin 

champ°tre ¨ lõarri¯re des habitations, pour 

arriver à La Chapelle qui préside le Boxberg 

depuis 1962. Une petite centaine de pélerins, 

dont les choristes et les enfants de cïur, ont 

participé au cortège puis à la célébration qui 

a suivie. Cependant cette dernière, animée 

par M. le cur® Klipfel, sõest enti¯rement d®-

roul®e ¨ lõext®rieur de lõ®difice pour raison de 

crise sanitaire actuelle. Et pour la même rai-

son, il nõy eu pas la possibilit® cette ann®e, ¨ 

lõissue de cette c®r®monie, de se retrouver en 

toute convivialit®, autour dõun caf® ou dõun 

bon morceau de gâteau.  



 

 

PAGE 11 LAUTERBACHER NOUVELLES 

Première communion 

Le 23 août 2020, la communauté chrétienne a célébré la cérémonie de la première 

communion en lõ®glise Sainte Marguerite. Elle a ®t® anim®e par le cur® Klipfel et a 

permi à 5 jeunes de prendre part pour la première fois à la communion. Ainsi Manon 

Ohlmann, Léna Lantz, Manon Notis, Noah Kreutzberger, Evan Origas ont partagé ce 

moment fort de la vie dõun fid¯le avec leur famille. Ils ont ®t® accompagn®s tout au 

long de leur parcours de préparation par Mme SCHMITT Angélique. 


